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Demande renseignements

Par mennaddehri@gmail.com, le 17/04/2024 à 11:00

Bonjour 

Je voulais demander la délivrance de certificat de nationalité française de mon grand père

Par youris, le 17/04/2024 à 18:19

bonjour,

pour demander un certificat de nationalité frnçaise, il faut être vivant. puisque le demandeur
doit présenter sa demande personnellement.

si votre grand-père est vivant, c'est à lui de faire la demande.

salutations

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


